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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’auteur de cet amendement entend s'opposer à la réforme portuaire organisée par le titre I
et  l'article  premier  du  projet  de  loi,  réforme  idéologique  qui  s'inscrit  dans  la  continuité  des
politiques du gouvernement de destruction des services publics et de fragilisation des personnels.


